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Principales activités de négociation 

Plusieurs négociations principales1 étaient en cours en juin. Les activités de négociation importantes 
incluaient les suivantes : 

 Le gouvernement du Québec et divers syndicats : les conventions collectives d'environ 

400 000 employés du gouvernement du Québec prenaient fin en mars 2015. Les pourparlers entre le 

gouvernement et divers syndicats représentant ces travailleurs, y compris la Confédération des 

syndicats nationaux (CSN), le Syndicat de la fonction publique du Québec (SFPQ) et la Fédération des 

travailleurs du Québec (FTQ), ont débuté en octobre 2014. En juin, certains chefs syndicaux ont 

publiquement exprimé leur frustration face à la lenteur des négociations. Le principal enjeu demeure 

les salaires : le gouvernement a proposé un gel salarial pour les deux prochaines années, suivi d'une 

augmentation de 1 % pour les trois années subséquentes. Plusieurs chefs syndicaux ont réclamé la 

nomination d'un médiateur afin de tenter de sortir de l'impasse. 
 

 Les Compagnies Loblaws Limitée et l'Union internationale des travailleurs et travailleuses 

unis de l'alimentation et du commerce (TUAC) : la convention collective couvrant environ 

28 000 travailleurs des magasins Zehrs, Loblaws, Real Canadian Superstores, Great Food et Fortinos 

en Ontario, expirait le 2 juillet 2015. À l'issue des négociations, un accord de principe a été conclu 

entre les parties le 1er juin. Lors d'un vote de ratification tenu entre le 14 et le 20 juin, les membres de 

TUAC de la section locale 1000A ont voté contre l’accord de principe. À l'exception des neuf épiceries 

de Windsor et des environs, en Ontario, les sections locales 175 et 633 ont voté en faveur de l'accord 

de principe. Quant à ces sections locales qui ont rejeté l'offre, le délai de grève a été fixé au 5 juillet 

2015. Les salaires et les avantages sociaux constituent les principaux enjeux pour le syndicat.   

 
 

Une liste mensuelle à jour des Négociations clés est disponible sur le site Web du Programme du travail sous l’onglet 

Ressources 

http://www.travail.gc.ca/fra/ressources/info/negociations/negociations_cles/negociations_cles.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/ressources/index.shtml
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Règlements conclus 
 En juin, un total de 13 principales conventions collectives visant 34 610 employés ont été conclues. 

Huit ont été conclues par négociation directe, trois par médiation, une par arbitrage et une par 

conciliation.  

 Neuf ententes visant 14 330 employés ont été conclues dans le secteur public. Les quatre 

conventions restantes couvrant 20 280 employés étaient dans le secteur privé [Graphique 1, (a)]. 

 Dans la sphère de compétence fédérale, une convention couvrant 4 100 employés a été conclue.  

 L'Alberta compte le plus grand nombre d'ententes conclues (5), ce qui représente un peu plus de 

la moitié (51,0 %) de tous les employés ayant obtenu un règlement au cours du mois.  

 Parmi toutes les industries, l'éducation, la santé et les services sociaux (ÉSSS) comportait la plus 

importante proportion (38,5 %) d'employés couverts par les conventions collectives conclues en juin 

(Graphique 1, [b]). 

 

Graphique 1 : Conventions collectives conclues, juin 2015 

(a) Selon la sphère de compétence (b) Selon l’industrie 
 

  
 

 

Les textes des conventions collectives sont accessibles sur la Négothèque, tandis que la liste des Règlements ratifiés 

en 2015 est accessible sous l’onglet Ressources sur le site Web du Programme du travail. 

 

Résultats des règlements 
Salaires 

 Parmi les principales conventions collectives conclues en juin, l'ajustement annuel moyen du taux 

salarial de base (pendant la durée des conventions) était de 1,7 % (Graphique 2 [a]).  

 L'augmentation salariale moyenne négociée au cours de la précédente ronde de négociations entre 

les mêmes parties était la même que celle négociée en juin (1,7 %). 

 La Banque du Canada prévoit que l'inflation pour les deux prochaines années demeurera 

systématiquement plus élevée (autour de 2,0 %) que l'ajustement salarial moyen de juin de 1,7 %.  

 L'augmentation salariale moyenne dans le secteur public (1,9 %) était supérieure à celle enregistrée 

dans le secteur privé (1,5 %). 
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http://negotech.labour.gc.ca/cgi-bin/recherche/negotheque/recherche.aspx
http://www.travail.gc.ca/fra/ressources/info/donnees/reglements/reglements.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/ressources/index.shtml
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 Parmi toutes  les sphères de compétence, le salaire moyen le plus élevé (2,0 %) a été négocié au 

Manitoba et au Québec. Les employés sous la sphère de compétence fédérale ont reçu le plus faible 

taux (0,8 %) (Graphique 2 [a]). 

 De toutes les industries, celle l'administration publique a reçu le gain salarial moyen (2,0 %) le plus 

élevé (Graphique 2 [b]).  

 

Graphique 2 : Ajustements salariaux, juin 2015* 

(a) Selon la sphère de compétence (b) Selon l’industrie 
 

  
 

 
 

De plus amples informations sur les Règlements salariaux sont accessibles sous l’onglet Ressources sur le site Web 

du Programme du travail. 

 

Durée 

 En juin, la durée moyenne des ententes conclues était de 46,0 mois. Cette durée est plus courte que 

celle obtenue lors de la précédente ronde de négociations entre ces mêmes parties (48,1 mois). 

 Les ententes conclues dans le secteur privé étaient plus longues (50,4 mois) que celles du secteur 

public (39,6 mois) 

 La durée moyenne des conventions de la sphère de compétence fédérale était de 60 mois (négociée 

dans une seule convention), tandis que celle des ententes conclues dans les sphères de compétence 

provinciale était de 44,1 mois.  

 Parmi les industries, les employés du transport ont négocié la durée moyenne la plus longue 

(60 mois), suivi de ceux de la construction et l'ÉSSS (48 mois) et de l'administration publique 

(35,5 mois). 

 L'entente la plus courte (23,9) a été conclue entre la Ville de Winnipeg et ses 4 980 employés 

représentés par le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP). L’University of British Columbia 

et le SCFP ainsi que Air Canada et Unifor ont négocié les conventions les plus longues (60 mois).  
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*Le nombre d’ententes conclues par catégorie se trouve entre parenthèses. 

http://www.travail.gc.ca/fra/ressources/info/donnees/salaires/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/ressources/index.shtml
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Principaux arrêts de travail 
 En juin, un principal arrêt de travail a été signalé impliquant 750 employés de la Ville de London 

et donnant lieu à 16 500 jours personnes non travaillés (JPNT).  

 Entre janvier et juin 2015, 11 arrêts de travail ont eu lieu. Ils ont impliqué 21 629 employés 

et se sont traduits par 204 050 JPNT. Au cours de la même période l'an passé, quatre arrêts 

de travail ont eu lieu impliquant 45 067 employés et se traduisant par 572 130 JPNT. 

 

De plus amples informations sur les arrêts de travail au Canada sont accessibles sous l’onglet Ressources sur 

le site Web du Programme du travail. 

 
Deuxième trimestre 2015 

 Au cours du deuxième trimestre de 2015, 48 principales ententes couvrant au total 

117 400 employés ont été conclues. L'ajustement du taux salarial de base annuel moyen 

était de 1,6 %, légèrement inférieur à la moyenne du premier trimestre (1,8 %).  

 Plus des deux tiers des négociations ont été conclues par négociation directe (31 ententes) : huit ont 

été conclues par médiation, quatre par arbitrage, trois par voie de conciliation, une par négociation 

postérieure à la conciliation et une par négociation après un arrêt de travail. 

 La majorité des ententes sont survenues dans le secteur public (31 conventions). Suivant 

la tendance observée au cours des trois derniers trimestres, au deuxième trimestre de 2015, 

l'augmentation salariale moyenne du secteur privé (1,7 %) est demeurée supérieure à celle 

du secteur public (1,5 %)  (Graphique 3).  

 

Graphique 3 : Ajustements salariaux selon le trimestre et le secteur 

 
 

 Dans la sphère de compétence fédérale, trois ententes donnant lieu à une augmentation salariale 

moyenne de 1,5 % et visant 8 770 employés, ont été conclues. Dans les sphères de compétence 

provinciales, le gain salarial moyen qu’ont reçu 108 630 employés était de 1,6 % (Graphique 4).  
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Graphique 4 : Ajustements salariaux selon le trimestre et la sphère de compétence 

 

 

 La plus forte proportion d'employés couverts par des conventions collectives se trouvait en Alberta 

(36,3 %, 42 560 employés). De toutes les industries, celle de la construction comportait la plus forte 

proportion d'employés (29,6 %, 34 730 employés). 

 Au deuxième trimestre, parmi toutes les sphères de compétence, l'augmentation salariale moyenne 

la plus élevée (2,4 %) a été négociée à l'Île-du-Prince-Édouard dans une seule convention couvrant 

1 210 employés. En Colombie-Britannique, 4 060 employés ont reçu l'ajustement moyen le plus faible 

(1,1 %) (Graphique 5 [a]).  

 Parmi toutes les industries, l'augmentation salariale moyenne la plus élevée (2,3 %) a été négociée 

dans une convention visant 850 employés de l'industrie du commerce de gros et de détail. La plus 

faible augmentation a été enregistrée dans l'industrie de l'ÉSSS (1,2 %) pour 32 580 employés 

(Graphique 5 [b]).  

 

Graphique 5 : Ajustements salariaux au 2e trimestre, 2015* 

(a) Selon la sphère de compétence (b) Selon l’industrie 
 

 

 

 
*Le nombre d’ententes conclues par catégorie se trouve entre parenthèses. 

 

 La durée moyenne des ententes conclues au deuxième trimestre de 2015 était de 45,8 mois, 

supérieure à celle du premier trimestre (42,9 mois). La durée des ententes était plus élevée 

dans le secteur privé (49,1 mois) que dans le secteur public (43,5 mois). 

 Cinq principaux arrêts de travail ont eu lieu au deuxième trimestre de 2015. Ces arrêts de travail 

impliquaient 8 892 employés et se sont traduits par 112 850 JPNT. Ce nombre de JPNT au deuxième 

trimestre de 2015, était supérieur aux 91 200 JPNT enregistrés pour les six arrêts de travail signalés 

au premier. 
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En vedette 
 

Analyse documentaire 
Les échantillons d’études suivants relatifs aux relations de travail ont été publiés récemment :  

 

 Le Conference Board du Canada présente les perspectives économiques de chaque province dans 

leur rapport Provincial Outlook Spring 2015: Economic Forecast.  Des indicateurs économiques tels 

que le produit intérieur brut, l'inflation, la production par industrie et les conditions du marché 

du travail sont projetés jusqu'en 2019. Le rapport comprend une brève discussion sur les 

perspectives économiques des  États-Unis et contient également d'importantes informations 

contextuelles telles que les budgets des provinces, les mesures de contrôle du déficit et les prix du 

pétrole.   

 

 Dans son document de travail, Beyond the CEE ‘Black Box’: Crisis and Industrial Relations in the New 

EU Member States, l'Institut syndical européen examine les tendances en relations de travail en 

Europe centrale et orientale (ECO) entre 2008 et 2014. Le document compare les variations dans les 

salaires, les processus des négociations collectives, les consultations entre les syndicats, les 

organisations d'employeurs et les gouvernements à l'échelle nationale, et l'action sociale de 10 pays 

(Estonie, Lettonie, Lituanie, Slovénie, Bulgarie, Roumanie, Pologne, Hongrie, République tchèque et 

Slovaquie). Bien que tous les pays de l'ECO aient été profondément affectés par la crise économique 

mondiale, chaque nation a réagi différemment, ce qui a entraîné des conséquences spécifiques à 

chaque pays sur le taux de syndicalisation, la croissance des salaires et le chômage. 

 

 Dans son article How effective are financial incentives for teachers?, IZA World of Labours se penche 

sur l'impact  de la rémunération fondée sur le rendement pour les professeurs. En se basant sur des 

données provenant essentiellement des États-Unis, d'Israël, de l'Inde et du Kenya, l'auteur constate 

que des mesures incitatives bien conçues peuvent agir positivement sur le rendement des étudiants. 

Dans les pays en voie de développement, l’amélioration des résultats des étudiants peut être réalisée 

par des programmes de rémunération au rendement à des coûts relativement faibles. Cependant, 

dans les pays développés où les salaires sont déjà élevés, les mesures incitatives liées au rendement 

doivent être importantes, ce qui de ce fait, les rend beaucoup trop coûteuses pour une implantation 

généralisée.  

 

Contact 
Pour obtenir plus d’information, veuillez communiquer avec la Division de l’information et de la recherche sur les 

milieux de travail ou téléphoner au 1-877-259-8828. Veuillez utiliser le lien ci-dessus pour nous faire 

parvenir le protocole d’entente ou autre documentation si vous avez une unité d’entreprise immatriculée au 

fédéral (100 employés ou plus) ou au provincial (500 employés ou plus) et qu’une convention collective a été conclue. 

                                              
Note : ce bulletin est basé sur les données/informations de juin 2015, recueillies jusqu’au 15 juillet 2015. Les données 

sur les arrêts de travail ont été recueillies jusqu’au 24 juillet 2015.  

1 Toutes les données présentées dans ce bulletin concernent les principales conventions collectives importantes visant 
500 employés ou plus à travers le Canada. 

2 Le taux de salaire de base reflète la classification ayant la plus faible rémunération parmi les employés qualifiés de 
l’unité de négociation. 

3 Banque du Canada, Rapport sur la politique monétaire, juillet 2015, p. 14. 

http://www.conferenceboard.ca/e-library/abstract.aspx?did=7125
http://www.etui.org/Publications2/Working-Papers/Beyond-the-CEE-black-box-crisis-and-industrial-relations-in-the-new-EU-member-states
http://www.etui.org/Publications2/Working-Papers/Beyond-the-CEE-black-box-crisis-and-industrial-relations-in-the-new-EU-member-states
http://wol.iza.org/articles/how-effective-are-financial-incentives-for-teachers-1.pdf
http://www24.hrsdc.gc.ca/dr-ir/default.aspx?lang=fra
http://www24.hrsdc.gc.ca/dr-ir/default.aspx?lang=fra
http://www.banqueducanada.ca/wp-content/uploads/2015/07/rpm-2015-07-15.pdf
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4  Les principaux arrêts de travail impliquent 500 employés ou plus. Les données sur les arrêts de travail de juin n’incluent 

que les données préliminaires pour la province de l’Ontario. 


